
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 
---------------------------------------------------------- 

EXTRAIT 
DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 
----------- 

Séance du 10 juillet 2009 
(convocation du 29 juin 2009)  

 
Aujourd’hui Vendredi Dix Juillet  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 

BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS :  
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, 
M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BOBET Patrick, 
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, 
Mlle DELTIMPLE Nathalie, Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, 
M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mme EWANS Marie-Christine, 
Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, 
M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, 
M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-Charles, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUANCARD Denis, 
M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, 
M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel à partir de 13 h 20 
M. DAVID Alain à M. LABISTE Bernard à partir de 13 h 40 
M. BOBET Patrick à M. DUPRAT Christophe à partir de 14 h 50 
Mme BOST Christine à M. FREYGEFOND Ludovic à partir 14 h 50 
Mme CURVALE Laure à M. CHAUSSET Gérard à partir de 14 h 30 
M. FAVROUL J.Pierre à M. SOUBIRAN Claude à partir de 11 h 40 
M. PIERRE Maurice à M. HERITIE Michel 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain à partir de 11 h 30  
M.TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle à partir de 13 h 20 
Mme. DE FRANCOIS Béatrice à Mme BOST Christine jusqu'à 
14 h 50 puis à M. FELTESSE à compter de 14 h 50 
Mme LACUEY Conchita à M. COUTURIER J. Louis à partir de 13 h 10 
M. BAUDRY Claude à M. TRIJOULET Thierry 
M. BONNEFOY Christine à M. GELLE Thierry à partir de 12 h 00 
M. BRUGERE Nicolas à Mme SAINTE ORICE à partir de 13 h 10 
Mme. CAZALET Anne-Marie à Mme. PARCELIER Muriel 
Mlle COUTANCEAU Emilie à M. DOUGADOS Daniel à partir de 
13 h 40 puis à Mme FAORO Michèle à compter de 14 h 50 
M. DAVID Yohan à M. DUPOUY Alain jusqu'à 11 h 35 

Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. GUILLEMOTEAU Patrick à partir de 13 h 35 

M. DOUGADOS Daniel à Mme BALLOT Chantal à partir de 14 h 50 
Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia à M. DUCASSOU Dominique 
M. DUCASSOU Dominique à Mme PIAZZA Arielle à partir de 13 h 40 
M. DUPOUY Alain à M. CAZABONNE Didier à partir de 13 h 00 
Mlle. EL KHADIR Samira à M. MOULINIER Maxime 
M. GUICHOUX Jacques à M. LAMAISON Serge 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. DUBOS Gérard de 10 h à 12 h 00  
M. JOUBERT Jacques à M. QUERON Robert à partir de 13 h 00  
M. JUNCA Bernard à Mme CHAVIGNER Michèle à partir de 14 h 50 
M. MILLET Thierry à M. RAYNAL Franck à partir de 13 h 20 
M. PALAU Jean-Charles à Mme PIAZZA Arielle jusqu’à 10 h 15 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas  à partir de 13 h 45 
M. QUANCARD Denis à M. DUART Patrick à partir de 14 h 50 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel à partir de 12 h 25 
M. REIFFERS Josy à Mme BREZILLON Anne jusqu’à 13 h 20 
M. ROBERT Fabien à Mme LAURENT Wanda  à partir de 12 h 10 
M. SENE Malik à M. EGRON Jean-François à partir de 12 h 40 

 

EXCUSE :  
 

M. DELAUX Stéphan 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE FINANCES 
Direction des Finances  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 10 juillet 2009 

 

N° 2009/0460 
 

 
 
 

 
 
Monsieur FREYGEFOND présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  

 
J’ai l’honneur de présenter à votre examen le projet de budget supplémentaire pour 
l’exercice 2009 de la Communauté. 
 
Ce document récapitule : 
 

1) Les reports provenant de l’exercice précédent qui apparaissent au compte 
administratif 2008 et comprennent les résultats de clôture et les restes à réaliser. 
 
Pour le budget principal et les budgets annexes, il est tenu compte de la délibération 
n° 2009/0390 du 26 juin 2009 portant sur l’affectat ion des résultats de 
fonctionnement enregistrés à la clôture de l’exercice 2008. 
 
Il est, en outre, tenu compte, en balance d’entrée : 
 

� des corrections apportées aux résultats de la section d’investissement apparaissant 
au budget principal ainsi qu’aux budgets annexes Assainissement et Transports 
pour, comme indiqué dans la délibération n° 2009/03 89 du 26 juin 2009 approuvant 
le compte administratif pour l’exercice 2008 et dans celle n° 2009/0390 du même jour 
concernant l’affectation des résultats, tirer les conséquences de la décision prise par 
le Conseil de Communauté, par délibération n° 2008/ 0747 du 28 novembre 2008, de 
laisser s’appliquer, à compter de la présente mandature, le régime de droit commun 
en matière de provisionnement des risques et qui correspond à un provisionnement 
de type semi-budgétaire pour tous les budgets appliquant l’instruction budgétaire et 
comptable M14 et ceux y compris des régies à simple autonomie financière, 
appliquant l’instruction budgétaire et comptable M 4 et ses dérivés. 

 
 
 
 
 
 

 

 
Projet de budget supplémentaire pour l'exercice 200 9 - Examen - Décisions - 

Autorisations - Adoption. 
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Il convient, à cet égard, de rappeler que le passage d’un régime de provisions à un 
autre est possible au moment du renouvellement de l’assemblée délibérante, et une 
fois par mandat, conformément à l’article R 2321-3 du C.G.C.T. qui fixe également 
les modalités de ce changement, à savoir, la reprise des provisions existantes selon 
le régime applicable avant la décision de changer de régime, et ensuite la 
reconstitution de ces provisions selon le nouveau régime choisi.  
 
Le régime de droit commun choisi par la CUB prévoit la constitution de véritables 
provisions semi-budgétaires, qui se caractérisent par l’émission, en section de 
fonctionnement, d’un mandat réel pour la constitution de la provision et d’un titre de 
recettes réel pour la reprise de celle-ci.  
 
Ainsi, ce régime offre l'avantage de faciliter la passation des écritures, d’éviter, avec 
les provisions de type budgétaire, de gonfler, en fin d’exercice, le résultat de la 
section d’investissement, ce qui est, par exemple, encore le cas dans le compte 
administratif 2008, dernier exercice sous l’empire des précédentes dispositions 
(provisions budgétaires) et de faire en sorte que ce résultat reflète donc mieux, au 
compte administratif, la situation de financement des investissements réalisés. 

 
2) Les recettes et dépenses supplémentaires et nouvelles. 

 
3) Les mouvements d’ordre qui concourent à gonfler les masses du budget sans influer 

sur son équilibre.  
 
Les tableaux ci-après récapitulent, par section, les masses des trois rubriques ci-
dessus. 
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Au final, le budget supplémentaire 2009 se présente, en résumé et grandes masses, comme 
suit : 
 

 RECETTES DEPENSES 

A - Résultat de clôture (1) 315318141,86 114 875 116,51 

B - Restes à réaliser 224 032 830,05 292 762 074,98 
C - Opérations nouvelles -14 873 642,83 65 232 421,71 
TOTAL MOUVEMENTS REELS 524 477 329,08  472 869 613,20 
TOTAL MOUVEMENTS D'ORDRE  137 599 032,72 137 599 032,72 
TOTAL 662 076 361,80 610 468 645,92 
Excédent  51 607 715,88 
TOTAL GENERAL 662 076 361,80  662 076 361,80 

 
Il est à noter que l’excédent en attente d’utilisation de 51.607.715,88 € mentionné ci-dessus se 
répartit, par budget et par section, comme suit. 
 
 Investissement  Fonctionnement   

Budgets 
Résultat en 

attente 
d'utilisation 

Résultat en 
attente 

d'utilisation 
Total 

Budget Principal 28 748 000,00 0,00 28 748 000,00 

Régie des Restaurants 
administ° 84 194,12 0,00 84 194,12 

Déchets ménagers et 
assimilés 

0,00 0,00 0,00 

Assainissement 0,00 0,00 0,00 

Régie du SPANC 157 926,00 0,00 157 926,00 

Transports 4 500 000,00 0,00 4 500 000,00 

Parc de Stationnement 7 042 293,05 0,00 7 042 293,05 

Abattoir 7 191 399,48 0,00 7 191 399,48 

Régie de l'Abattoir 426 857,24 0,00 426 857,24 

Crématorium 1 461 967,07 730 316,83 2 192 283,90 
Service extérieur des 
pompes funèbres 

30 280,14 0,00 30 280,14 

Réseau de Chaleur 870 492,12 0,00 870 492,12 

Lotissements 0,00 20 766,00 20 766,00 

Zac 0,00 0,00 0,00 

Zac du Tasta 0,00 979,58 979,58 

Zac des Quais 0 137,95 137,95 
Régie de l'Eau 
Industrielle 

264 463,25 77 643,05 342 106,30 

Total 50 777 872,47  829 843,41 51 607 715,88 
% dans total 
par rubrique 98,39% 1,61% 100,00% 
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Aux budgets annexes de la Régie du SPANC et de la Régie de l’Abattoir, le montant 
laissé en instance d’utilisation correspond pratiquement au fonds de roulement mis à 
disposition de ces régies. 
 
Ceci ayant été exposé, il convient de préciser qu’un certain nombre de propositions 
figurant dans ce document budgétaire nécessitent d’être formellement actées dans la 
présente délibération par le Conseil de Communauté. Il s’agit des propositions 
suivantes : 
 
Au budget annexe Transports  
 

-  L’attribution par le budget principal au budget annexe Transports dans le respect des 
articles 7 et 15 de la loi d’orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982 
d’une subvention d’équipement de 17.514.077,58 € affectée, à hauteur de 
17.393.053,53 €, à la réduction des besoins d’emprunts générés par la 2ème phase du 
Tramway  et à hauteur de 121.024,03 € aux besoins d’emprunt qui subsistent au compte 
administratif 2008 au niveau du réseau de bus. 

 
L’octroi de cette subvention peut être financée essentiellement par les économies 
réalisées en 2008 (17.273.822,27 €) sur la prévision de subvention d’exploitation qui 
devait être versée par le budget principal au budget annexe Transports et par un solde 
de subvention prélevée sur l’enveloppe Tramway pour financer des déviations de 
réseaux au budget annexe Réseau de Chaleur non totalement consommé par ce dernier 
budget et donc reversé par celui-ci (240.255,29 €). 

 
Au budget annexe Déchets Ménagers  
 

-  L’attribution par le budget principal au budget annexe « Déchets Ménagers et assimilés » 
d’une subvention d’équipement d’un montant de 1.598.451,51 € pour compléter le 
financement de l’intégration (actif/passif) dans les comptes de la Communauté de l’Usine 
d’Incinération de la Rive Droite, opération détaillée dans un rapport spécifique. 
 
Au budget annexe de la ZAC du Tasta à BRUGES  
 

- L’attribution par le budget principal d’une subvention d’équipement d’un montant de 
584.057 € au budget annexe de la ZAC du Tasta pour permettre le versement à la 
commune de Bruges du solde d’une participation de cette ZAC à la réalisation 
d’équipements publics communaux (crèches, centre de loisirs, équipement sportif), 
participation calculée en fonction de la quote-part d’équipement générés par les 
habitants de la ZAC (délibération n° 2008/0645 du 2 4 octobre 2008). (Le versement 
d’une première part de subvention ayant été décidé dans le cadre de la décision 
modificative n° 8 adoptée par délibération n° 2008/ 0749 du 28 novembre 2008). 
 
Au budget annexe « Réseau de Chaleur »  
 

-  L’attribution par le budget principal à ce budget annexe qui n’a pas les moyens de 
supporter une telle dépense, dans le respect des dispositions prévues par le 1° de 
l’article 2224-2 du C.G.C.T. d’une subvention d’exploitation d’un montant de 368.000 € 
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HT pour permettre à ce budget annexe de faire face à la participation communautaire au 
déficit du Fonds de Gros Entretien et de Renouvellement (GER) de la SETGI dans le 
cadre du règlement des comptes du contrat d’affermage venu à terme avec cette 
Société, cette question étant traitée dans un rapport séparé. 
 
Au budget annexe de la ZAC du Tasta à BRUGES  
 

-  Le versement par le budget principal d’une avance remboursable pour 6.973.047,36 € au 
budget annexe de la ZAC du Tasta à Bruges pour, d’une part, préfinancer des travaux 
d’aménagement (3.816.481 €) dans l’attente de l’encaissement de produits de cessions 
et, d’autre part, réduire les prévisions d’emprunt (3.156.566,36 €) apparaissant dans ce 
budget annexe. 

 
Au budget annexe de la ZAC du Haut-Madère à VILLENA VE d’ORNON 
 
- Le versement par le budget principal à ce budget annexe d’une avance remboursable 

d’un montant de 841.133,76 € pour supprimer le solde de prévisions d’emprunt 
subsistant dans ce budget annexe. 

 
Au budget principal , 
 
Il est proposé, pour permettre, le moment venu, d’ouvrir les crédits correspondants en 
dépenses d’investissement, de mettre en réserve une somme de : 
 
10.000.000,00 € pour conforter l’enveloppe de crédits d’investissement de 40.000.000 € 
inscrite au PPI 2009-2013 et dédiée aux contrats de co-développement ; 
 
5.000.000,00 € pour renforcer l’aide apportée par notre Etablissement au logement 
social ; 

2.000.000,00 € au titre de l’aide qu’il est envisagé de verser à la société FIRST 
AQUITAINE INDUSTRIE (FAI) pour les investissements qu’elle projette de réaliser dans 
le cadre de la reprise de la Société FORD Aquitaine Industrie ;  

1.700.000,00 € pour compléter la première enveloppe de crédits de 2.400.000 € ouverte 
au B.S. 2008 afin de permettre à notre Institution de poursuivre son action dans le 
domaine de la résorption progressive des discontinuités cyclables existant sur le territoire 
communautaire. 

Les crédits seront ouverts, le moment venu, en dépenses, sur décision de notre 
assemblée délibérante dans le cadre de décisions modificatives ultérieures et sur 
présentation de rapports spécifiques. 
 
Enfin, dans le cadre du présent budget supplémentaire, il est aussi proposé de 
reprendre, pour effacer de la prévision d’emprunt a due concurrence, un crédit de 
2.653.240 € qui avait été mis en réserve pour, le cas échéant, prendre à notre charge 
l’aménagement intérieur du projet d’immeuble Jean-Fleuret, perspective abandonnée 
dans le cadre du projet définitif. 
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Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au Conseil de Communauté,  
 

�  Après avoir entendu le rapport de M. Vincent FELTESSE, Président de la Communauté, 
sur le projet de budget supplémentaire pour l’exercice 2009 de la Communauté Urbaine 
de Bordeaux, 
 

• Après avoir pris connaissance du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

• Vu les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M14 rénovée applicable 
depuis le 1er janvier 2006, 
 

• Vu les dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M4 rénovée et ses dérivés 
applicable depuis le 1er janvier 2008, 
 

• Vu la délibération n° 2008/0748 du 28 novembre 200 8 arrêtant les modalités de vote du 
budget à compter du 1er janvier 2009 pour les budgets appliquant l’instruction budgétaire 
et comptable M14,  
 

• Vu la délibération n° 2008/0747 du 28 décembre 200 8 aux termes de laquelle le Conseil 
de Communauté s’est prononcé, pour la présente mandature, en faveur du régime de 
provisionnement des risques de type semi-budgétaire pour tous les budgets appliquant 
l’instruction budgétaire et comptable M14 et pour tous les budgets annexes des services 
publics à caractère industriel et commercial y compris ceux des régies à simple 
autonomie financière, appliquant l’instruction budgétaire et comptable M4 et ses dérivés, 
 

• Vu la délibération n° 2009/0389 du 26 juin 2009 ad optant les résultats du compte 
administratif pour l’exercice 2008 à reprendre au budget supplémentaire 2009, 
 

• Vu la délibération n° 2009/0390 du 26 juin 2009 d’ affectation des résultats apparaissant 
au compte administratif 2008, 
 

• Vu la délibération n° 2009/0020 du 16 janvier 2009  révisant les autorisations de 
programme/crédits de paiement (AP/CP) de la 2ème phase,  
 

• Vu la délibération n° 2009/0020 du 16 janvier 2009  révisant les autorisations de 
programme/crédits de paiement (AP/CP) de la 3ème phase, 
 

• Vu la délibération n° 2009/0142 du 13 mars 2009 ré visant et complétant les Autorisations 
de Programme/Crédits de paiement (AP/CP) mises en œuvre pour une liste de projets 
importants du budget de la Communauté Urbaine, 
 

• Vu les avis émis respectivement par les Conseils d’Exploitation des Régies à simple 
autonomie financière des Restaurants Administratifs en date du 11 juin 2009, de 
l’Abattoir en date du 16 juin 2009, du SPANC en date du 5 juin 2009, et de l’Eau 
Industrielle en date du 5 juin 2009, 
 

�  Après que M. le Président ait vérifié que le quorum était bien acquis et que le Conseil de 
Communauté a bien délibéré sur le fait de : 
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1°) - autoriser  le versement par le budget principal dans le respect des dispositions prévues 
par les articles 7 et 15 de la loi d’orientation des transports intérieurs (LOTI) du 30 
septembre 1982 d’une subvention d’investissement d’un montant global de 
17.514.077,58 € au budget annexe Transports pour financer à hauteur de 17.393.053,53 
€ une partie des travaux de réalisation de la 2ème phase du Tramway et réduire plus 
précisément la prévision de recours à l’emprunt que génère ce projet, le solde (soit 
121.024,03 €) étant affecté à la réduction de besoins d’emprunt afférent au réseau de 
bus ; 

 
 
2°) –  autoriser  le versement par le budget principal au budget annexe « Déchets Ménagers et 

assimilés » d’une subvention d’équipement  d’un montant de 1.598.451,51 € pour 
compléter le financement de l’intégration (actif/passif) de l’Usine d’Incinération de la Rive 
Droite (UIOM) dans les comptes de la Communauté Urbaine de Bordeaux ; 

 
 
3°) - autoriser le versement par le budget principal au budget annexe de la ZAC du Tasta à 

BRUGES d’une subvention d’équipement d’un montant de 584.057 € pour financer le 
versement du solde d’une participation de cette ZAC à la commune de BRUGES à titre 
de contribution exceptionnelle de la ZAC à un programme d’équipements publics réalisés 
par la commune et générés pour une quote-part par les habitants de cette zone ; 

 
 
4°) - autoriser le versement par le budget principal au budget annexe Réseau de Chaleur 

dans le respect des dispositions du 1° de l’article  L 2224-2 du C.G.C.T. d’une subvention 
d’exploitation d’un montant de 368.000 € HT pour permettre à ce budget annexe de faire 
face à la participation communautaire au déficit du Fonds de Gros Entretien et 
Renouvellement (GER) de la SETGI dans le cadre du règlement des comptes du contrat 
d’affermage venu à terme avec cette société ; 

 
 
5°) - faire restituer  par le budget annexe du Réseau de Chaleur au budget annexe 

Transports, via le budget principal, le solde de subvention d’équipement, soit 240.055,29 
€, non consommé par ce dernier budget pour la réalisation de travaux de déviation de 
réseaux pris en charge par l’enveloppe Tramway ; 

 
 
6°) - autoriser le versement par le budget principal aux budgets annexe « ZAC du Tasta » à 

Bruges  et « ZAC du Haut-Madère » à Villenave d’Ornon d’avances remboursables à 
hauteur respectivement de 6.973.047,36 € et de 841.133,76 € pour préfinancer des 
travaux ou en substitution de prévisions d’emprunt dans l’attente de l’encaissement de 
produits de cessions.                                                                     
 
 

7°) –  approuver  la mise en réserve de financement, en section d’investissement du budget 
principal, en vue de l’ouverture, le moment venu, de crédits de dépense nécessaires 
pour : 
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• Conforter l’enveloppe de crédits d’investissement de 40.000.000 € inscrite au PPI 
2009-2013 et dédiée aux contrats de co-développement : 10.000.000 € 

 
• Renforcer les aides octroyées par la CUB dans le domaine du logement social : 

5.000.000 € ; 
 

• Participer au programme d’investissement projeté par First Aquitaine industrie dans 
le cadre de la reprise de l’Usine FORD : 2.000.000 € ; 
 

• Poursuivre le programme engagé l’année dernière pour la résorption progressive des 
discontinuités cyclables existant sur le territoire communautaire : 1.700.000 €) ; 
 

• Reprendre, enfin, une mise en réserve de 2.653.240 € qui n’a plus lieu d’être pour 
l’équipement intérieur du projet d’immeuble Jean-Fleuret. 
 
 

8°) –  approuver , chapitre par chapitre, et selon le détail reproduit ci-dessus, le projet de 
budget supplémentaire 2009 de la Communauté Urbaine de Bordeaux, 

 
 
9°) –  arrêter  les grandes masses de ce budget supplémentaire comme suit : 

 
 
 

LIBELLES MOUVEMENTS BUDGETAIRES MOUVEMENTS REELS MOUVEMENTS D’ORDRE 

 DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

Section 
d’investissement 478.933.926,28 529.711.798,75 435.243.759,95 406.999.087,00 49.690.166,33 122.712.711,75 

Section de 
fonctionnement 

131.534.719,64 132.364.563,05 37.625.853,25 117.478.242,08 93.908.866,39 14.886.320,97 

TOTAUX 610.468.645,92 662.076.361,80 472.869.613,20 524.477.329,08 137.599.032,72 137.599.032,72 

EXCEDENT 51.607.715,88  51.607.715,88    

TOTAUX EGAUX 
2 à 2 662.076.361,80 662.076.361,80 524.477.329,08 524.477.329,08 137.599.032,72 137.599.032,72 

 
Les conclusions mises aux voix sont adoptées par 
 
 111     VOIX POUR  
 
     0     VOIX CONTRE 
 
     8     ABSTENTION 
 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 10 juillet 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
M. LUDOVIC FREYGEFOND  REÇU EN PRÉFECTURE LE  

22 JUILLET 2009 
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